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Le magazine Valeurs Actuelles attaqué en justice
pour injure transphobe
Le titre choisi par l'hebdomadaire pour son édition du 26 mai indigne les associations
de défenses des droits LGBT+ et fait réagir le gouvernement.

Le magazine avait déjà été attaqué pour des propos injurieux. Valeurs Actuelles

L'hebdomadaire Valeurs Actuelles est une nouvelle fois sous le feu des critiques.
Dans son édition parue jeudi, le magazine titre sur «Le délire transgenre», suivi du
sous-titre «comment les lobbies instrumentalisent le changement de sexe». Un choix
des mots condamnés par des associations militantes pour les droits de personnes
transgenre, qui ont saisi la justice.

Dans un communiqué, les associations Mousse, STOP homophobie et Adheos
annoncent porter plainte pour «injure à raison de l'identité de genre». Étienne
Deshoulières, l'avocat mandaté par ces associations estime que les termes utilisés
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«renvoient à un passé récent où les transidentités étaient qualifiées de maladie
mentale». Une assimilation qui revient à «injurier en procédant à une assimilation
abusive».

À VOIR AUSSI - «Le délire transgenre»: Gabriel Attal se dit «heurté» par la Une
de Valeurs Actuelles

Un titre «méprisable»

Élisabeth Moreno, ministre déléguée chargée de l'égalité femmes- hommes a
dénoncé sur Twitter la «Une méprisable de Valeurs Actuelles».

Dans son message, la ministre insiste sur l'importance de la liberté d'expression,
mais rappelle qu'elle «n'autorise pas toutes les horreurs».

En août 2020, un article dépeignait la députée Danièle Obono comme une esclave,
enchaînée, fer au cou. Une caricature qui poussa le tribunal judiciaire de Paris à
ouvrir une enquête pour des accusations d'injures à caractère racistes.


